
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un élevage de saumon en circuit fermé d'une capacité de production de 2600 tonnes/an.
SUSTAIN VOSGES
BILLARD Noël
SAS
B
1.a)27.a)
Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumise à autorisationForages en profondeur, notamment les foragesgéothermiques, pour l’approvisionnement en eau, à l’exception desforages pour étudier la stabilité des sols d'une profondeur supérieure ou égale à 50 m
Le projet consiste à la création d'un élevage hors-sol en circuit fermé de saumon atlantique (Salmon salar) sur la commune d'Arches (88 380) alimentée par une eau de forage pompée à 94 mètres de profondeur avec un débit de 170 m3/h. Le rejet se fera dans le canal d'alimentation en eau du réservoir de Bouzey. La quantité d'eau rejetée sera équivalente à celle prélevée. La qualité des effluents sera conforme aux prescriptions de l'arrêté du 01/04/2008, grâce à l'utilisation d'un procédé de traitement d'eau conçu par VEOLIA. L'emprise au sol est de 13 000 m² dont 2 bâtiments qui abritent les bassins d'élevage de 3000 m2 chacun, d'un bâtiment nurserie de 1700 m2 et d'un bâtiment administratif de 500 m2. Les parcelles concernées sont: n°22, 23, 36, 2658, 2650, 2660 et 2668, section B lieu-dit "Au-dessus de la Fontaine Gauche"Le terrain se situe dans une zone classée par le plan local d'urbanisme en UYb, c'est une zone affectée aux activités économiques mais où les constructions agricoles sont interdites. Comme dans le droit français la pisciculture est considérée comme une activité agricole, une révision du PLU a été demandée.La seule activité sur la zone est pour l'instant une déchetterie.
481
577
393
L'objectif du projet est de produire 2600 tonne/an de saumon atlantiques (Salmo salar). C'est le premier poisson consommé en France avec 70% des français qui en mangent régulièrement. L'essentiel du saumon français est importé (environ 300 000 tonnes/an), seule une salmoniculture située en dans la baie de Cherbourg en Normandie produit 900 tonnes . Le système de production est basé sur la circulation et le traitement de l'eau. Un élevage utilisant un procédé similaire (RAS2020) de capacité 600 tonnes par an est en opération  en Suisse. L'eau pompée par forage aura une température constante entre 10 et 12°C parfaitement compatible avec l'exigence biologiques des saumons. Elle servira au nettoyage des filtres et au renouvellement partielle de l'eau des bassins à raison de 170 m3/heure. L'eau sera rejeté dans le canal d'alimentation en eau du réservoir de Bouzey qui passe juste au dessus de la propriété, une autorisation est en cours auprès de Voies Navigables de France, gestionnaires du canal. Les déchets de la pisciculture seront des boues valorisables en compost  pour la production de plantes Halophiles (salicorne par exemple) ou en biomethanisation. La production de boue sera de 5800 tonnes par an à 88% de siccité. Les déchets de l'abattage des poissons seront valorisés par biométhanisation.
Par ordre chronologique:- forage d'essai pour confirmer l'étude hydro-géologique- consolidation et étanchéification de la tête de forage- mise en place de la canalisation de rejet vers le canal d'alimentation en eau du réservoir de Bouzey- décapage de la terre végétale (stockage pour régalage future)-  Terrassement du terrain- construction des fondations- construction des bassins et des bâtiments- construction des tuyauteries de process- remplissage et vérification de l'étanchéité des structures- démarrage de la phase d'exploitation
- ensemencement des filtres biologiques (3 semaines)- Achat d'oeufs de saumon, de nourriture et de sel- nourrissage des poissons, tri- 12 à 24 mois de grossissement suivant la taille désirée- abattage, éventuellement évicération et filetage avant la vente, déchet stocké et envoyé à l'unité de valorisation par biométhanisation (hygiénisation avant pour les cadavres de poisson)- production de boues destinée à une unité de compostage ou une valorisation par biomethanisation- le volume d'eau pompée par forage puis rejeté au réservoir de Bouzey est estimé à 1 489 200 m3/an sachant que le réservoir a un volume d'eau du réservoir est de 7 000 000 m3 d'eau. C'est apport permettrait de diminuer la prise d'eau sur la Moselle en proportion.
Le projet est soumis aux rubriques réglementaires suivante: ICPE rubrique: 2130 : 2. pisciculture d'eau de mer, la capacité de production étant supérieure à 20 T/an soumisse à autorisationICPE rubrique  2210: abattage d'animaux supérieure à 500 k/j mais inférieure ou égale à 5 t/j soumisse à déclarationICPE rubrique 4725: Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant : 2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t soumise à déclarationIOTA rubrique 1.1.1.0.: sondage, forage, .....en vue d’effectuer un prélèvement permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes IOTA d'accompagnement de cours d'eau soumis à déclarationIOTA rubrique 1.1.2.0.: Prélèvement permanents ou temporaires issus d'un forage....le volume d'eau prélevé étant 1° supérieur ou égal à 200 000 m3/an
13 000 m²8 500 m²12 300 m3170 m3/h2600 tonnes/an5800 tonnes/an à 88% de siccité442 tonnes/an 
Emprise au sol totaleSurface des bâtimentsVolume d'eau stockéDébit d'eau prélevé par forage et rejeté au milieu naturelcapacité de production de poisson d'eau douceproduction de bouesProduction de déchets poisson
Lieu-dit :Au dessus de la Fontaine Gauche 88 380 ARCHES
48
13
86
300
6
50
93
370
1
2
ZNIEFF de type II "Vosge et Bassigny" n°410030456
1
355,15 m d'altitude
1
1
1
1
1
1
Plan de prévention des risques inondations approuvé en août 2008, le projet se situe hors de la zone où les constructions sont interdites.
2
1
1
1
1
La zone natura 2000 la plus proche se situe à 10 kms en amont, il s'agit la FR4100228Zone natura 2000 directive habitat Confluence Moselle - Moselotte.
1
1
170 m3/heure dans une couche de granit fissuré à 94 mètres de profondeur
Béton et matériaux pour la construction des structures
2
1
1
2
1
Les relevés floristiques et faunistiques seront faite dans l'état initial mais la zone a déjà été classé au titre de l'urbanisme comme zone réservée aux activités économiques.
1
ZNIEFF de type II
1
ZNIEFF de type II
2
La France est indemne d'AIS (une maladie réglementé du saumon: anémie infectieuse du Saumon) et le Grand Est une des deux régions pilotes du plan National d'éradication et de surveillance des maladies réglementés en aquaculture, ce plan a reçu l'avis favorable du CROPSAV le 22 novembre 2018. Le fait que l'élevage soit en circuit fermé annule le risque d'échappement et par conséquent limite le risque de contamination sanitaire.
Les risques liées à l'exploitation d'une pisciculture d'eau douce sont faibles, la quantité importante d'eau stockée limite les risques d'incendie.
1
1
2
Les sources de bruits sont liées au fonctionnement des pompes et mouvement d'eau,  le procès se situera à l'intérieur d'un bâtiment, la limite de 80 dB en limite de propriété sera respectée.
2
1
Environ 200 livraisons d'aliment pour poisson par an et 300 départs pour les  livraison de poisson. Environs 10 camions pour la livraisons d'oeufs.  A cela s'ajoutera le déplacement du personnel (environ 20 personnes) et le départ des boues (100 camion) vers le site de compostage ou de biométanisation et le départ des déchets de poisson vers le site de biométhanisation (20 camion ).
2
La production de boue engendre un peu d'odeur mais les boues issues de piscicultures sont beaucoup moins odorantes que les boues issus des autres élevage ou d'eau usées. Une stabilisation à la chaux peut être envisagée mais en général elle n'est pas nécessaire. Les rejets d'azote dans l'atmosphère sont à peine perceptibles.
2
1
1
1
1
1
Environ 20% de l'azote produit par les poissons est rejeté dans l'air dans les bassins. Un système de stripping sur l'eau de re-circulation d'eau capte l'azote et le CO2 qui sont ensuite rejeté dans l'atmosphère . Ces rejets sont à peine perceptibles et ne posent aucun problème pour la santé humaine et la pollution de l'air.
2
Environ 170 m3/h d'eau rejetés dans le canal d'alimentation du réservoir de Bouzey.
2
Production de 5800 tonnes de boues valorisables à 88% de siccité
2
La qualité des effluents sera conforme au prescription de l'arrêté du 01/04/2008, grâce au un procédé de traitement d'eau conçu par VEOLIA
1
Construction dans une zone destinée aux l'activitéx économique,x une déchetterie est déjà présente sur la zone. 
1
1
1
1
L’intérêt de l'élevage en circuit fermé est de limiter la dépendance à l'eau. Ce système permet d’économiser 90% de l’eau. L’unité couramment utilisée est le m3 d’eau par kg d’aliment (m3/kgA) = (débit de l’eau neuve/J)/(quantité d’aliment/J). En élevage classique il faut environ 100 m3 d’eau/kg d’aliment distribué pour apporter l’oxygène aux poissons et évacuer les MES, le CO2 et le NH3. En circuit fermé classique on descend régulièrement à 5 m3/kgA. Ici le rapport sera de 1,24 m3/kgA. il n'y a qu'en Aquaponie que certains systèmes atteigne un rapport proche de 0 (0,1 à 0,4 m3/kgA) en n'apportant de l'eau que pour compenser l'évapostranspiration des végétaux. La qualité de l'eau sera conforme comme expliqué précedement. Par contre le système produira des boues valorisables en compostage ou en biomethaniseur et des déchets de poissons lié à l'abattage. Après une hygiénisation,  les poissons mort sont aussi valorisables en biométhanisation. L'unité d'hygiénisation la plus proche est SUEZ ORGANIQUE à TOULCe centre possède deux unités :- une unité pour l’hygiènisation du déchet en Meurthe-et-Moselle- une unité de méthanisation en MosellePour la valorisation des boues plusieurs centres sont susceptibles d’accueillir les boues issus de la pisciculture en compost ou en biomethanisation.
Au vue de la capacité de production et de la zone situé en ZNIEFF de type II une évaluation environnementale semble nécessaire.
- Etude hydrogéologie THERA- Composition des boues- Etude valorisation des déchets de poisson CD57
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